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VOLUME I 
 
1. Page 3 Recommandation 16, dernière phrase 
 

Au lieu de "Planification et préparation des interventions en cas d'accident pendant le 
transport de matières radioactives", Collection Sécurité No 87, AIEA, Vienne (1988) 
lire "Planning and Preparing for Emergency Response to Transport Accidents Involving 
Radioactive Material", Safety Standard Series No. TS-G-1.2 (ST-3), AIEA, 
Vienne (2002) 

 
2. 3.2.1  Description de la colonne 10 
 
 Au lieu de 4.2.4 lire 4.2.5 
 
3. 3.2.1  Description de la colonne 11 
 
 Au lieu de 4.2.4.3 lire 4.2.5.3 
 
4. Liste des marchandises dangereuses No ONU 3350 (deux fois) 
 
 Dans la colonne 6 insérer 61 
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VOLUME II 
 
5. 4.1.1  NOTA 
 
 Substituer au texte actuel 
 

NOTA :  Pour l'emballage des marchandises de la classe 2, de la division 6.2 et de la 
classe 7, les dispositions générales de la présente section s'appliquent uniquement dans 
les conditions indiquées aux 4.1.8.2 (division 6.2), 4.1.9.1.5 (classe 7) et dans les 
instructions d'emballage pertinentes du 4.1.4 (P201 pour la classe 2 et P620, P621, 
IBC620 et LP621 pour la division 6.2). 

6. 4.1.4.1 P401, paragraphe 1), deuxième phrase 
 
 Au lieu de 1 MPa (10 bar) lire 0,6 MPa (6 bar) 
 
7. 4.1.4.2 IBC05, Dispositions spéciales d'emballage 
 
 La disposition spéciale B14 devrait être supprimée 
 
8. 6.1.5.3.1 Tableau, colonne "Nombre d'échantillons par épreuve",  
 

En regard de "Sacs - à pli unique et sans couture latérale, ou multiplis", Au lieu de Deux 
(deux essais de chute par sac) lire Trois (deux essais de chute par sac) 

 
9. 6.7.1.1 Première phrase 
 
 Supprimer des classes 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 
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